
CONDITIONS DE PROMOTION DES AGENTS DE
Catégorie b de l'état:

la fédération avait vu juste !!

Services Public
s

Paris, Le 10 Novembre 2022

Services Publics CFE-CGC 15- 17 Rue Beccaria, 75012 Paris
tel : 01 44 70 65 90

pour la fédération une seule méthode de travail :
expertise des textes pour défendre 

les agents publics !!

PETIT RAPPEL :

-Ordre du jour du CSFPE  du 12 juillet 2022.

-Décret n°2009-1388 portant sur les dispositions statutaires
communes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B.

CONTENU :
-Conditions de promotions pour les 2ème et 3ème grades.

conséquence :

-Jusqu’à 4 ans de retard sur les carrières de nombreux agents
de catégorie B.

La fédération des services publics de la CFE-CGC a proposé un amendement
pour rester aux conditions de promotions précédentes

Lors du CSFPE du 25 octobre, les Organisations syndicales 
 représentatives rétropédalent en découvrant la situation des
agents de catégorie B !!!

Toutes les Organisations Syndicales se sont abstenues, 
le texte est passé !!!


